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ETUDE DE LA QUALITE DE L'AIR
D'UNE PORTION DE TERRITOIRE TOUCHEE

PAR UN AMENAGEMENT AUTOROUTIER

PAR

Jean-Claude LANDRY, Francis CUPELIN *

INTRODUCTION

Dans le cadre de l'amenagement autoroutier du canton de Geneve, nous avons
evalue la qualite de l'air de la region traversee par l'autoroute projetee.

La circulation automobile est une source importante de pollution aux abords
des routes ä grande circulation: Par le plomb provenant des anti-detonnants ajou-
tes ä l'essence, d'une part, et par des reactions photochimiques entre les derives

d'hydrocarbures et les oxydes d'azote produits par les moteurs ä explosion et l'ozone,
d'autre part (ref. 1). A ces emissions s'adjoignent Celles du monoxyde de carbone.

Le monoxyde de carbone exerce principalement son action par un mecanisme
de blocage de l'hemoglobine sous forme de carboxyhemoglobine (ref. 2).

II y a d'autres effets toxiques comme le blocage du phosphore hydrosoluble,
de la riboflavine, de l'acide nicotinique et des flavonucleotides ou celui de systemes

enzymatiques, comme les phosphatases et le Systeme respiratoire des mitochondries
(ref. 3).

Le melange des oxydes d'azote contient le dioxyde d'azote. Celui-ci est un gaz
irritant des muqueuses nasales, des voies respiratoires profondes et des yeux. Les

effets chroniques sur les hommes exposes ä de faibles concentrations en milieu
urbain sont peu importants d'apres les connaissances actuelles. Le dioxyde d'azote
diminue cependant la resistance de l'organisme ä la penetration des microorga-
nismes (ref. 4). Le monoxyde de carbone, le dioxyde d'azote et les autres polluants
ont une Synergie positive.

* Institut d'hygiene, Service de toxicologie industrielle, d'analyse de l'air et de protection
contre le bruit, Case postale 109, 1211 Geneve 4.
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Fig. 1.

Traces schematiques de deux variantes autoroutieres. Emplacements des points de mesure. Repro-
duit avec l'autorisation de l'Office föderal de topographie du 30 janvier 1980
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DESCRIPTION

Trace etudie

L'etude s'est Iimitee au secteur qui va de l'aeroport de Geneve-Cointrin ä la

route de Chancy. On a tenu compte de deux variantes possibles (ref. 5), soit:

— la traversee par la presqu'ile de Loex (Variante 1B);

— le passage en tunnel par la rive droite du Rhone selon la Variante Canada
(Variante 6F).

Les deux traces sont schematises dans la figure 1 (en pointilles les tronqons
couverts).

Methodologie

La methode devaluation de la qualite de Pair utilisee consiste en la mesure
aussi simultanee que possible des principaux polluants emis par les vehicules ä

moteur:

— pendant une periode de 24 heures pour en determiner les variations horaires;

— en divers points representatifs de la region etudiee;

— sur un nombre de jours de mesures suffisamment grand pour avoir une bonne
representativite de toutes les situations meteorologiques possibles.

Cette methode a dejä ete testee (ref. 6) et presente de nombreux avantages
pratiques, entre autres celui de pouvoir comparer les emplacements de mesure les uns

par rapport aux autres.

L'echantillonnage d'air s'eflfectue automatiquement aux emplacements de
prelevement. L'air preleve est stocke dans un sac en saran de 12 litres. Le prelevement
dure 30 minutes chaque heure. La prise d'air est situee ä 1,5 m du sol. Les echantil-
lons d'air sont ramenes au laboratoire mobile d'ecotoxicologie et analyses.

Emplacements de mesure

Les emplacements de mesure ont ete choisis de maniere ä etre representatifs
de la region traversee par la future autoroute. Quelques points de reference ayant
fait l'objet devaluation de la qualite de l'air ont ete repris (points 16, 26, 27) (fig. 1).

Les points de prelevement sont les suivants: 1

N° 25 Le Lignon (496,390/117,750).

Ce point est situe sur la place publique de la cite satellite du Lignon. Le
laboratoire mobile d'ecotoxicologie s'y trouve. Le trafic automobile est nul.

1 Entre parentheses figurent les coordonnees des points selon le Service topographique federal.



52 £TUDE DE LA QUALITE DE L'AIR D'UNE PORTION DE TERRITOIRE

N° 26 Pont-Butin (497,580/116,970).

Le point de prelevement est situe en bordure de la tangeante TI04, en milieu
degage. Le trafic moyen d'un jour ouvrable est de 38 000 vehicules. Le trafic de

pointe est de 2460 v/h.

N° 27 Carrefour TJ04/rte de Chancy (497,710/116,100).

Ce point n'est pas directement concerne par le trace autoroutier. II a ete choisi

comme point de reference genevois. Le trafic d'un jour ouvrable y est d'environ
52 000 vehicules.

N° 28 Les Deux Fonds (495,570/117,820).

Ce point se trouve en zone agricole dans la presqu'ile de Loex, au lieu-dit
« Les Deux Fonds». 11 est situe sur le futur trace de l'autoroute. Le trafic
automobile actuel est nul.

N° 29 Chemin de Lagnon (494,860/117,260).

Ce point est situe en bordure d'un champ, pres du hameau de Chevres. II se

trouve ä une centaine de metres du trace de la future autoroute. Quelques villas
sont situees en bordure et sont visibles de ce point. Le trafic journalier est extreme-
ment faible, de l'ordre d'une centaine de voitures.

N° 30 Route de Bernex (495,405/115,050).

Ce point est situe ä l'est du village de Bernex, en bordure d'une route oü le

trafic journalier est de 15 000 vehicules. II se trouve au-dessus du futur tunnel de

l'autoroute qui debouchera sur le cöteau de Confignon.

N° 31 Le Canada (494,800/117,780).

Ce point est situe au bord du Rhone ä l'endroit oil le viaduc de la Variante 6F
le traverserait. Le trafic automobile est nul.

N° 32 Cimetiere de Poussy (495,905/118,965).

Ce point se trouve sur les hauts du cöteau qui dominent la boucle que forme
le Rhone dans la region de Loex. II est en zone semi-agricole. Le trafic journalier
y est de quelques centaines de voitures.

N° 33 Route de Vernier (496,670/119,160).

Ce point est situe en bordure de la route de Vernier, en zone industrielle. Le

trafic journalier est de 22 000 vehicules.

N° 34 Le Moulin (496,190/118,590).

Ce point est situe dans la boucle du Rhone, face ä la presqu'ile de Loex. C'est

une region de detente et de promenade oü le trafic automobile est nul. Le viaduc
de la Variante 1B passerait ä cet endroit.
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N° 35 Route de Meyrin (496,885/119,690).

Ce point est situe en zone semi-industrielle, le long d'une penetrante. II se

trouve sur le passage de l'autoroute. Le trafic journalier y est de 24 000 vehicules.

N° 36 Autoroute/Grand-Saconnex (498,500/121,900).

Le point est situe sur la berme centrale de l'autoroute passant devant l'aero-
port de Geneve-Cointrin. II est de plus soumis ä l'impact du trafic aerien. II n'y a

pas d'habitation. Le trafic automobile journalier moyen y est de 20 000 vehicules.

N° 37 Bord de I'Aire (495,600/113,995).

Ce point est situe au bord de l'Aire ä la limite de zones maraichere et agricole.
Le trafic sur la route longeant l'Aire est faible.

Conditions meteorologiques

Cinq profils circadiens ont ete effectues en 1979, les 17/18 janvier, les 7/8 fevrier,
les 8/9 mai, les 26/27 juin et les 28/29 novembre. Dans la table I sont donnees les

principals caracteristiques meteorologiques relevees ä ces dates ä l'aeroport de

Geneve-Cointrin.

Table I.

Conditions meteorologiques

couverturesituation generale vents
nuageuse remarques

17/18.1.1979 i stratus bas faible couvert
variable |

i

28 cm de

neige au sol

i

7/8.2.1979 perturbations regime du S-W modere j couvert ] pluie inter-
secteur S-W 1 mittente

1

'
1

8/9.5.1979 anticyclone caracteristique faible ä

modere
secteur E

clair

26/27.6.1979 1 anticyclone, passage d'une fai- faible
|

tres | pluie le 27.6
ble perturbation secteur S-W nuageux

28/29.11.1979 anticyclone caracteristique cen¬
tre sur l'Europe

nul clair brouillard
de rayonne-
ment
pendant la nuit
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RESULTATS ET DISCUSSION

Moyennes journalieres

Les moyennes journalieres en NOx et CO calculees pour les cinq series de

mesures sont donnees dans la table II. Dans la figure 2 sont representees les concentrations

moyennes de CO et NOx en fonction du trafic journalier. On constate une
bonne correlation entre ces deux parametres si l'on excepte les valeurs de l'empla-
cement n° 27, route de Chancy (fig. 2, point B) qui n'est pas representatif d'un trafic
fluide puisqu'ä ce carrefour la circulation est reglee par une signalisation lumineuse.
La concentration moyenne de NOx ä l'emplacement n° 36, autoroute Grand-Sacon-
nex (fig. 2, point A), n'est pas pris en consideration pour le calcul de correlation.
Elle resulte d'une augmentation de remission de NO Iorsque les vehicules roulent
ä une vitesse plus elevee comme c'est le cas sur l'autoroute.

L'ordonnee ä l'origine correspond aux emplacements situes en zone rurale et

sans trafic automobile, caracterisee par une concentration moyenne de CO d'envi-
ron 0,7 ppm et de NOx de 28 ppb, ce qui demontre l'existence d'un « bruit de fond ».

trafic journalier
(vehicules 10"^)

0 BO

50 H L-
100 150 200 N0X (ppb)

40-

30-

20-
A
1-

10-

0 ;W
0 2 3 4 5 CO (ppm)

•CO (L R 0,97)

+ N0X (LR 0,98)

Fig. 2.

Correlations entre le trafic automobile et les concentrations moyennes de NOx et CO. LR: coeffi¬
cient de correlation.
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Pour les autres points de mesure qui correspondent au meme type de circulation
(trafic en zone non-urbaine), les concentrations sont correlees avec le trafic jour-
nalier moyen.

Table II.

Concentrations moyennes journalieres de CO et NOx calculees sur 5 jours de mesttres

N° Emplacements
Trafic journalier moyen (vehicules)

* 1 **
CO (ppm) NOx (ppb)

25 Le Lignon 1-10 0,72 29
26 Pont Butin 38 000 2,01 119

27 Route de Chancy 42 000 4,34 192
28 Les Deux-Fonds — 1-5 0,73 29
29 Chemin du Lagnon 100 50-100 0,77 29
30 Route de Bernex 15000 1,08 58
31 Canada — 1-5 0,78 28

32 Chemin de Poussy — 100-200 0,83 25

33 Route de Vernier 22 000 1,62 89
34 Le Moulin — 1-5 0,79 30
35 Route de Meyrin 24 000 1,40 72
36 Autoroute Gd-Saconnex 20 000 1,64 142
37 Bord de l'Aire — 100-200 0,90 31

* d'apres le plan de charge du reseau routier genevois 1977 (ref. 7).
** selon nos estimations sur le terrain.

Profils horaires moyens

Les profils horaires moyens de NOx et de CO ont ete calcules pour les points
de mesure en tenant compte des cinq series de prelevements. Leur representativite
est bonne. Leur precision n'est pas optimale puisqu'il faut theoriquement dix jour-
nees de mesures reparties aleatoirement sur l'annee pour l'obtenir (ref. 6). L'examen
des differents profils horaires permet de proceder cependant ä une classification par
groupes de profils types (fig. 3).

Profils plats

Ces profils sont caracterises par une variation de la concentration en CO et

en NOx quasi nulle au cours de 24 heures (fig. 3a). De plus, les niveaux mesures

correspondent aux limites de sensibilite des appareils de mesure, qui sont de 0,5 ppm
pour le CO et 20 ppb pour le NOx. En d'autres termes, on peut afifirmer que la
mise en evidence de la perturbation de la qualite de l'air provoquee par le trafic
automobile n'est pas perceptible. On peut done considerer ces endroits comme intacts

malgre le fait que la concentration en CO et NOx n'atteigne certainement pas la
concentration de fond qu'on pourrait mesurer dans les zones desertiques.



£tude de la qualite de l'air d'une portion de territoire

CO(ppm)

40 •

30

20

1 0 •

0-

25 {LIGNON) NOx(ppm) CO(ppm) 28 (DEUX FONDS)

04 40-

03 30-

-02 20-

01 10

-0 0-
6 12

heures

NOx(ppm) CO (ppm)

•04 40-

31 (CANADA)

6 12
heures

30-

2,0-

10.

o.

NOx(ppm)

0,4

03

02

01

-0
24 6 12

heures

CO (ppm) 34 (LE MOULIN) N0X (ppm)

40- 04

30- 03

2,0- 02

10-
*"

01

0 0
12

heures

_ CO

N0X

NO( (ppm) CO(ppm) 32 (P0USSY) N0x(ppm) CO(ppm) 37 (BORD DE L AIRE) N0x(ppm)

0 4 4,0* f 0 4

6 12
heures

6 12
heures

COlppm) 27 (RTE CHANCY)

40-

30

20-

10

0

N0x(ppm) CO(ppm) A (PONT BUTIN) NOx(ppm) CO(ppm) 30 (RTE BERNEX) NOx(ppm)

J \ 26
•04 40- f \ •04 40 -04

03 30. A jr. Vv. •03 30- 03
\ yj \v,-\ MA jfX

-02 20-
V v

U // \j 02 20- -02

•01 10- 01 10- _<v\ A -01

-o o- - 0 0- i i i 0
6 12

heures
6 12

heures
6 12

heures

Fig. 3

Profils circadiens: a. profils plats; b. profils quasi plats; c. profils en dents de scie
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Les emplacements correspondant ä cette description sont groupes en bordure
et sur la presqu'ile de Loex: Nos 25, 28, 31 et 34.

Profils quasi plats

Ces profils ressemblent beaucoup aux profils plats (fig. 3b). On constate cepen-
dant de faibles variations de la concentration de CO reparties aleatoirement au

cours de la journee. Ces pointes de concentration atteignent 1,5 ä 2 ppm. Les

emplacements correspondant ä ce type de profil sont: Nos 29, 32 et 37.

Iis sont situes en bordure de routes ä tres faible circulation dont le trafic depend
essentiellement de la desserte des villas environnantes. II n'y a done pas suffisam-

ment de mouvement de vehicules pour qu'on puisse statistiquement avoir des

maximums au cours de la journee.
En outre, ils sont situes en dehors des regions de circulation de transit. Lorsque

la circulation ä ces endroits est nulle, on obtient des niveaux de polluants correspondant

aux concentrations de fond. Iis ne sont apparemment pas encore sous l'influence
des sources d'emissions avoisinantes constitutes par la zone urbaine.

Profils en dents de scie

Ces profils sont caracterises par le fait que les concentrations de CO et NOx
presentent de fortes variations au cours de la journee et sont correlees avec l'activite
anthropogenique (fig. 3c). Les profils en dents de scie decoulent des horaires de

travail. La majorite des deplacements pendulaires habitat/lieu de travail sont effectues

sur des periodes bien definies, soit entre 07 h. 00 et 09h.00 etentre 17 h. 00 et 18h.00.
Au delä de 09 h. 00 et jusqu'ä 17 h. 00, le trafic est approximativement constant. II
regresse de 18 h. 00 ä 06 h. 00. Les points representatifs de ce type de profils sont:
Nos 36, 33, 35, 27, 30 et 26.

Le profil horaire du point n° 30 ne presente pas de maximums tres marques.
Le trafic y est pourtant de 15 000 vehicules/jour. La dispersion des polluants n'est

pas perturbee, eile est efficace: L'emplacement de prelevement est degage et en
terrain plat.

Le profil horaire des oxydes d'azote sur l'autoroute, point n° 36, atteint un
niveau tres eleve, comparativement au point n° 33 (route de Vernier) oil le trafic
journalier est semblable. Cela est sans doute provoque par l'augmentation de la

vitesse moyenne de deplacement sur l'autoroute. La qualite de trafic influence aussi

les profils horaires des oxydes d'azote. Au point n° 35 (route de Meyrin), le profil
des oxydes d'azote est moins marque qu'au point n° 33 ou qu'au point n° 26 (Pont-
Butin). La proportion de poids lourds est moins importante ä la route de Meyrin
qu'ailleurs.

Les vehicules ä moteur Diesel emettent proportionnellement beaucoup plus
d'oxydes d'azote que les moteurs ä explosion. Leur proportion dans le trafic influence
directement les profils horaires.
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Au point n° 35, on a affaire ä un trafic pendulaire ville de Meyrin-Geneve oü
la proportion de poids lourds est faible. Au point n° 33, la proportion de poids
lourds dans le trafic augmente: La route de Vernier est une penetrante d'une zone
industrielle dans Geneve et est un acces de cette zone ä la tangeante T104. Cette
derniere est l'actuel prolongement de l'autoroute Lausanne-Geneve sur lequel se

greffe un trafic origine-destination.
Le profil circadien du point n° 35 montre que la proportion de la concentration

du monoxyde de carbone/concentration de NOx > 20. Dans le cas d'une augmentation

du nombre de moteurs diesels, cette proportion est voisine de 10. Au point
n° 26, les effets de la variation de composition du trafic se font sentir: de 06 h. 00 ä

17 h. 00, le profil est semblable ä celui du point n° 33. De 18 h. 00 ä 06 h. 00, le profil
est semblable ä celui du point n° 35. Ajoutons que la legislation suisse interdit la

circulation des poids lourds entre 22 h. 00 et 06 h. 00.

CONCLUSION

L'evaluation de la qualite de l'air de la region traversee par la future autoroute
Nlaj8 a ete effectuee en mesurant la concentration moyenne horaire en oxyde de

carbone et en oxydes d'azote pendant 5 jours, repartis de janvier ä novembre 1979.

Trois zones typiques peuvent etre caracterisees:
1. zone rurale sans circulation. Les concentrations de CO et NOx atteignent les

limites de detection des appareils de mesure, soit 0,5 ppm pour le CO et 20 ppb

pour le NOx;

2. zone rurale ä faible circulation. Les concentrations de CO et NOx tendent vers
Celles de la zone rurale sans circulation lorsque le trafic est nul.

3. zone en bordure d'arteres ä trafic intense. Les concentrations de CO et NOx
dependent du trafic journalier. Les concentrations moyennes journalieres
atteignent 1,5 ppm de CO et 60 ppb de NOx pour 25 000 vehicules/jour.

On constate que la region de la boucle de Loex s'identifie aux caracteristiques
de la premiere zone, tandis que la region de Loex ä Bernex s'identifie ä Celle de la
deuxieme zone (fig. 4). Sur la rive droite du Rhone, l'autoroute traverse une region
plus polluee, eile coupe perpendiculairement des arteres ä grand trafic.

Dans le cas oil la Variante passant par la boucle de Loex serait retenue, on peut
dire que cette region deviendra semblable ä la troisieme zone. Dans le cas de la

Variante Canada, seule la region de Loex ä Bernex sera affectee et passera de la
deuxieme ä la troisieme zone.

Le Systeme de ventilation du tunnel devrait en ce cas etre envisage de maniere
ä ce que les problemes de microclimat interviennent le moins possible. On pour-
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® faible trafic
fort frafic

Fig. 4.

Schema des zones de perturbations produites par les deux variantes IB et 6F.

rait compter sur une dilution convenable des polluants gazeux aux points d'emission
et retenir les aerosols solides ou liquides renfermant des concentrations notables
de plomb et de poussieres.

Le choix se resume ainsi, vaut-il mieux polluer de maniere generale mais de

maniere moins significative une portion non negligeable de territoire, ou vaut-il
mieux polluer un peu plus un espace plus restreint
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